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http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/COMMISSIONS_PERM_V2_FR/MEDIA/DOCUMENTS/DOCCONSULT_BAN%09SACSEMPLETTES_20150427.PDF
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/COMMISSIONS_PERM_V2_FR/MEDIA/DOCUMENTS/DOCCONSULT_BAN%09SACSEMPLETTES_20150427.PDF
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PLAN DE COMMUNICATION ET DE SENSIBILISATION 

 

Interdiction de l’utilisation de certains sacs  

de plastique d’ici avril 2018  



DIAGNOSTIC 

PLAN DE COMMUNICATION ET DE SENSIBILISATION 

 



 

Situation actuelle 

 
 Entre 1,4 et 2,7 milliards de sacs d'emplettes, principalement des sacs en plastique, sont 

distribués annuellement au Québec. 

 

 Seulement 14 % de ces sacs sont récupérés même s'ils représentent un faible pourcentage 

des matières enfouies. 

 

 Ces sacs se retrouvent souvent dans l'environnement où ils peuvent mettre jusqu'à 1000 ans 

pour se décomposer. 

 

 Ces sacs sont dommageables pour l’environnement car leur production requiert des produits 

pétroliers et de l’eau et génère des gaz à effet de serre. 

 

 Il n’y a pas de solution rentable de recyclage pour ces sacs, tant sur les plans écologique 

qu’économique. 
 

Diagnostic 

PLAN DE COMMUNICATION ET DE SENSIBILISATION 

 



 

Situation actuelle (suite) 

 
 Les  villes du monde réunies à Paris ont convenu de collectivement accélérer le pas dans la 

lutte aux changements climatiques par la réduction des gaz à effet de serre. 

 

 Les consommateurs doivent adopter des comportements responsables et contribuer 

également à lutter contre les changements climatiques. 
 

Diagnostic 

PLAN DE COMMUNICATION ET DE SENSIBILISATION 

 



 

Intentions de la CMM 

 
 La Communauté métropolitaine de Montréal adoptera le nouveau Plan métropolitain de 

gestion des matières résiduelles (PMGMR) au printemps 2016. 

 

 Le PMGMR actuel propose une série de mesures visant toujours le zéro enfouissement d'ici 

2025 ; 

 

 Un éventuel règlement interdisant l'utilisation de certains sacs de plastique dans les 

commerces de détail du territoire des municipalités de la Communauté devrait faire l'objet 

d'une application uniforme, notamment en ce qui concerne les exceptions. 

Diagnostic 

PLAN DE COMMUNICATION ET DE SENSIBILISATION 

 



 
 

 
 
 

 Les détaillants et commerçants de la CMM (incluant leurs 

associations). 

 

 Les citoyens de la CMM et les consommateurs 

magasinant sur le territoire de la CMM. 

 

 Les influenceurs (incluant les médias traditionnels et 

numériques, nationaux et locaux). 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 PLAN DE COMMUNICATION ET DE SENSIBILISATION 

 



PLAN DE COMMUNICATION ET DE SENSIBILISATION 

 

 

Faire connaître : 

 

 Les objectifs visés par l’interdiction de la distribution de 

certains types de sacs de plastique conventionnel, oxo-

dégradables ou biodégradables dans les commerces de 

détail de la CMM. 

 

 Les modalités de cette interdiction. 

 

 Les options de rechange aux sacs visés par cette 

interdiction. 

 
 
 
 
 
 

 

 
 



PLAN DE COMMUNICATION ET DE SENSIBILISATION 

 

UNE OPÉRATION EN DEUX TEMPS : 

 
 
1. Préparation, information, sensibilisation et adhésion 

(2016-2018). 

 

2. Mise en application de l’interdiction et information  

(à partir de 2018). 

 

 
 

 
 



PLAN DE COMMUNICATION ET DE SENSIBILISATION 

 

 
 
 
 Démontrer les effets néfastes des sacs de plastique sur 

l’environnement et les bienfaits de leur interdiction. 

 

 Inciter les consommateurs et les commerçants à changer 

leurs habitudes en matière d’utilisation de sacs de 

plastique dès maintenant (ne pas attendre l’entrée en 

vigueur de l’interdiction en 2018). 

 

 Communiquer une information uniforme et travailler en 

étroite collaboration avec les responsables des 

communications des municipalités de la CMM. 

 

 S’appuyer sur les médias locaux des 82 villes de la CMM. 

 

 

 

 
 

 
 



LES MESSAGES CLÉS 

PLAN DE COMMUNICATION ET DE SENSIBILISATION 

 



PLAN DE COMMUNICATION ET DE SENSIBILISATION 

 

Les messages clés 

 Entre 1,4 et 2,7 milliards de sacs d'emplettes, principalement des sacs en plastique, 

sont distribués chaque année au Québec.  

 

 Seulement 14 % de ces sacs sont récupérés et le reste se retrouve souvent dans 

l'environnement où ils peuvent mettre jusqu'à 1 000 ans pour se décomposer.  

 

 Il n’y a pas de solution rentable de recyclage pour ces sacs, tant sur les plans 

écologique qu’économique.  

 

 Les sacs de plastique sont dommageables pour l’environnement car leur production 

requiert des produits pétroliers et de l’eau et génère des gaz à effet de serre.  

 

 Cette situation ne peut tout simplement pas durer. 

 

 Les municipalités de la CMM croient qu’il est de la plus haute importance que les 

consommateurs et les commerçants du Grand Montréal adoptent des comportements 

responsables et qu’ils contribuent également à lutter contre les changements 

climatiques. 



PLAN DE COMMUNICATION ET DE SENSIBILISATION 

 

Les messages clés (suite) 

 Cette initiative des municipalités de la CMM s’inscrit dans la volonté des villes du monde 

qui, réunies à Paris, ont convenu de collectivement accélérer le pas dans la lutte aux 

changements climatiques.  

 

 Les municipalités du Grand Montréal ont font leur part et contribuent à l’effort collectif 

mondial pour sauver l’environnement. 

  



PLAN D’ACTION 

PLAN DE COMMUNICATION ET DE SENSIBILISATION 

 



PLAN DE COMMUNICATION ET DE SENSIBILISATION 

 

Plan d’action 
 
 
 
BIEN CONNAÎTRE LE TERRAIN 

 
 Fiches d’information sur les sacs de plastique visés par l’interdiction et ceux qui sont 

autorisés, à diffuser. 

 

 Sondage et groupes de discussion pour connaître l’opinion du grand public sur la question 

de l’interdiction des sacs de plastique. 

 

 Tableau comparatif des mesures prises par les villes membres de la CMM. 

 

 Analyse de cycles de vie des sacs. 

 

 Ajustement de la stratégie et des messages clés en conséquence. 

 

 

 



PLAN DE COMMUNICATION ET DE SENSIBILISATION 

 

Plan d’action 
 
 
 
IMAGE DE MARQUE 

 
 Doter la campagne d’une image de marque forte (logo, 

slogan, pictogrammes, visuel) incitant les 

commerçants et les consommateurs à embarquer 

dans le mouvement populaire en faveur de 

l’élimination des sacs de plastique dommageables 

pour l’environnement. 

 

 Cette image de marque sera reprise sur toutes les 

plateformes numériques de la campagne (site web, 

réseaux sociaux) et sur le matériel promotionnel qui 

sera distribué à la population. 

 

 Les commerçants qui ont déjà fait le choix responsable 

de ne plus offrir de sacs de plastique à leur clientèle 

(avant l’entrée en vigueur de l’interdiction en 2018) 

seront invités à afficher fièrement leur appui au 

mouvement à l’aide d’un autocollant en magasin (ex: 

dans la vitrine et/ou près des caisses). 

 



PLAN DE COMMUNICATION ET DE SENSIBILISATION 

 

Plan d’action 
 
 
 
COLLABORATION 

 

 Collaborer avec les détaillants pour qu’ils s’impliquent et développer des outils de 

communication qui reflètent leur réalité. 

 

 Importance de les inclure en amont, dans les différentes démarches et d’établir un dialogue. 

 



PLAN DE COMMUNICATION ET DE SENSIBILISATION 

 

Plan d’action 
 
 
 
OFFENSIVE NUMÉRIQUE 

 

 Créer un microsite dédié pour la campagne et y ajouter des sections interactives et 

compréhensives qui visera à informer et sensibiliser le public cible. 

 

 S’assurer que le lien menant vers le microsite soit bien visible sur le site web de la CMM et 

les sites web des 82 municipalités membres (logo, pastille, onglet). 

 

 Développer une stratégie numérique par l’entremise de plateformes sociales (ex: Facebook, 

Twitter, Instagram, Snapchat, etc.). 

 

 Vidéo suivant un sac de plastique de sa fabrication au dépotoir/environnement : 

 Ce vidéo sera publié sur le microsite et sur les plateformes sociales de la campagne et 

le grand public sera invité à le partager en grande nombre. 

 

 Créer une section Q&R sur le microsite. 

 



PLAN DE COMMUNICATION ET DE SENSIBILISATION 

 

Plan d’action 
 
 
 

LANCEMENT DE LA CAMPAGNE 

 
 Organiser le lancement officiel de la campagne à l’occasion du Jour de la Terre (le 22 avril 

2017). 

 

 Conférence de presse par le président de la CMM et des membres du conseil exécutif 

annonçant les principales actions d’information et de sensibilisation qui seront mises en 

place d’ici à l’entrée en vigueur de l’interdiction des sacs de plastique. 

 

 Dévoilement du nouveau logo et mise en ligne du microsite. 

 

 Présentation des équipes volantes qui se promèneront à travers le territoire de la CMM. 

 
 
 



PLAN DE COMMUNICATION ET DE SENSIBILISATION 

 

Plan d’action 
 
 
ÉQUIPES VOLANTES 

 

 Créer des équipes volantes qui feront la promotion du projet d’interdiction des sacs de 

plastique. 

 

 Sensibilisation auprès des propriétaires, des employés de commerces et des 

consommateurs aux effets néfastes des sacs de plastique sur l’environnement et aux 

bienfaits de leur interdiction. 

 

 À partir d’un calendrier élaboré à l’avance et avec la collaboration des municipalités, les 

équipes volantes se présenteraient dans les événements publics locaux tels que les 

foires, les marchés, les centres d’achat, les festivals et les activités citoyennes. Des 

reportages photographiques seraient organisés dans les médias locaux. Leur visite serait 

annoncée sur le microsite de la campagne. 

 

 Les membres des équipes volantes seraient vêtus d’un t-shirt et coiffés d’une casquette 

aux couleurs de la campagne. On pourrait également prévoir un imperméable et un 

parapluie aux couleurs de la campagne pour les journées de pluie. 

 

 Distribution d’un dépliant et/ou du matériel promotionnel affichant notamment l’adresse du 

site Internet de la campagne (par exemple: un sac réutilisable aux couleurs de la 

campagne ou de la CMM). 

 



PLAN DE COMMUNICATION ET DE SENSIBILISATION 

 

Plan d’action 
 
 
CAMPAGNE PUBLICITAIRE 

 

 Insérer un feuillet informatif dans le compte de taxes municipales de l’année 2018. 

 

 Organiser une campagne de publicité dans les médias locaux : 

 Négocier un prix avec Transcontinental pour avoir une pleine page de publicité de 

type «publi-reportage» dans ses hebdos du Grand Montréal afin de faire connaître le 

projet de la CMM et sensibiliser la population aux bienfaits de l’interdiction des sacs de 

plastique. 

 

 Si le budget le permet, concevoir des affiches pour les panneaux réclames situés en 

bordure de route et dans les transports en commun et les abribus. 

 

 Créer des affiches promotionnelles informatives qui seront placées dans les lieux publics et 

municipaux, ainsi que dans les commerces qui soutiennent le projet. 

 

 Si le budget le permet, concevoir une campagne pour la radio. 

 

 Distribuer des sacs réutilisables et recyclables aux couleurs de la campagne. 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 



PLAN DE COMMUNICATION ET DE SENSIBILISATION 

 

Plan d’action 
 
 
IMPLIQUER LES ACTEURS MUNICIPAUX 

 

 Organiser des journées de sensibilisation avec les élus et les responsables des 

communications des municipalités pour leur transmettre l’information pertinente et les 

message clés. 

 

 Développer une trousse d’information qui permettra aux municipalités de communiquer 

les mêmes messages. 

 

 Présence des équipes volantes dans les événements publics locaux. 

 

 Publication de fiches d’information sur les sites Internet des municipalités. 
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Calendrier 
 

 
 PRINTEMPS-ÉTÉ 2016 : Collecte de données, développement de l’image de marque de la 

campagne et préparation des outils de communication. 

 

 AUTOMNE 2016-HIVER 2017 : Rencontres d’influenceurs. 

 

 PRINTEMPS 2017 : Annonce publique, tournée des médias et promotion du projet d’interdiction 

des sacs de plastique. 

   

 ÉTÉ-AUTOMNE 2017 : Tournée des équipes volantes et poursuite des relations médias. 

 

 HIVER-PRINTEMPS 2018 : Rappel de l’information et intensification de la promotion à l’approche 

de la date butoir du 22 avril 2018. 

 
 

Budget 
 
 Entre 685 000 $ (option « standard ») et 1 585 000 $ (option « plus », incluant deux campagnes 

publicitaires à grand déploiement). 
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